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Rôle des ministres et Commission des ministères
Projet de décision
ERF

Le synode régional de l’ERF en (région), réuni (dates, lieu), 

reconnaît dans le texte d’orientation en douze points « Rôle des ministres et Commission des ministères » le cadre permettant  de  mettre en place « une seule Commission des Ministères responsable devant le synode de l’Eglise unie » et « un Rôle unique des ministres de l’Eglise unie organisé de manière à faire droit à la fois au souci de l’EELF de bien marquer la spécificité du ministère pastoral ordonné au sein de la diversité des ministères reconnus, et à celui de l’ERF de bien marquer la diversité des ministères également reconnus qui n’exclut pas la spécificité du ministère pastoral, premier mais non supérieur » (Décision du Synode national de Bourg-la-Reine, 2009), 

et transmet aux rapporteurs nationaux les remarques suivantes : 
EELF

Le synode régional de l’EELF inspection de (région), réuni (dates, lieu), 

reconnaît dans le texte d’orientation en douze points « Rôle des ministres et Commission des ministères » le cadre permettant  de  mettre en place « une seule Commission des Ministères responsable devant le synode de l’Eglise unie » et « un Rôle unique des ministres de l’Eglise unie organisé de manière à faire droit à la fois au souci de l’EELF de bien marquer la spécificité du ministère pastoral ordonné au sein de la diversité des ministères reconnus, et à celui de l’ERF de bien marquer la diversité des ministères également reconnus qui n’exclut pas la spécificité du ministère pastoral, premier mais non supérieur » (Décision du Synode général de Bourg-la-Reine, 2009), 

et transmet aux rapporteurs nationaux les remarques suivantes : 


